RASSEMBLEMENT DE VÉHICULES DE COLLECTION D'AVANT 1975 ET DE VÉHICULES DE PRESTIGE
Le dimanche 13 septembre 2026
à Aire sur l'Adour à partir de 9h30
Place du commerce

VENEZ DECOUVRIR LES VOITURES DE COLLECTION DE NOTRE RASSEMBLEMENT !
Animation au profit des Restos du cœur avec la participation de Romain COLUCCI

Lors de cet évènement, il vous sera possible de vivre une expérience unique : un baptême dans la voiture de votre choix !
Par ailleurs, une participation volontaire sera sollicitée pour soutenir l’action des restos du cœur, afin d’aider ceux qui en ont besoin.
Nous vous remercions pour votre générosité et votre passion automobile.
Soyez le co-pilote de la solidarité et faites-vous plaisir !

INSCRIPTION PARTICIPANT

Article 1 : PRINCIPE DE LA MANIFESTATION

Le but de ce rassemblement est de réunir des véhicules de collection d'avant 1975 ou de prestige, et de permettre au public de faire un baptême dans le véhicule de leur choix, moyennant une participation volontaire pour soutenir l’action des restos du cœur.
Les baptêmes auront lieu le matin et l'après-midi.

Article 2 : VEHICULES ADMIS

Sont admis à participer :
- les véhicules de collection d’avant 1975.
- les véhicules de prestige dont la valeur, la rareté́ ou l'intérêt patrimonial justifient la qualification de prestige. Le nombre de véhicule est limité à 49 voitures, les organisateurs se réservent le droit de refuser tout véhicule désirant s'inscrire et ce sans obligation de motiver leur choix.

Article 3 : OBLIGATIONS DES PARTICIPANTS

Les véhicules doivent être en conformité́ avec le code de la route, justifier d'une carte grise valide, d'un contrôle technique en règle et d'une attestation d'assurance en cours de validité.
Les conducteurs doivent être en possession d'un permis de conduire valide à la date de l'événement.
Les propriétaires devront être en mesure de présenter ces pièces lors du contrôle d'arrivée obligatoire.
Tout manquement à ces obligations entraînera le retrait de l'inscription du véhicule ou de son équipage.
En cas d'incident, l'organisation ne pourra être tenue responsable d'un manquement dans le respect de ces règles si les documents fournis s'avéraient être des faux.
Les véhicules sont sous l'unique responsabilité́ des propriétaires et/ou de leur représentant pendant toute la durée de la manifestation. Les propriétaires s'engagent à respecter le code de la route sur les voies de circulation non fermées au public.

Article 4 : ASSURANCE

La manifestation à pour but la description faite à l'article 1. 
Les propriétaires et/ou leur représentant, sont tenus d'être en conformité́ avec leur obligation d'assurance automobile et de responsabilité́ civile. La responsabilité́ des organisateurs ne pourra être engagée pour tout manquement à ces obligations. 
L'organisateur de la manifestation a, conformément à la législation en vigueur, souscrit à sa propre police d'assurance, couvrant la manifestation pour le nombre donné de participants.
En vous inscrivant à cette manifestation, vous avez pris connaissance du présent règlement
et vous déclarez sur l'honneur être en conformité́ avec les obligations de ce règlement.


METS TES LUNETTES ET ECOUTE COMME CA SENT BON
Rassemblement de véhicules de collection d’Avant 1975 et voitures de prestige

DIMACHE 13 SEPTEMBRE 2026 de 9h30 à 17h00
Aire sur Adour
Place du commerce

BULLETIN D’INSCRIPTION
A retourner avant le 24 août 2026
cg-monza@orange.fr

Nom, Prénom :………………………………….
Courriel : ………………………………………………………Tel : ………………………………
Adresse : …………………………………………………………………………………………….
Marque véhicule : …………………………………. Modèle : ……………………………….
Année de mise en circulation ……………
N° d’immatriculation : ………………………………….
Compagnie d’assurance : ……………………………..
N° de police : ………………………………………………
Je certifie sur l'honneur que le permis de conduire du conducteur, la police d'assurance, et le contrôle technique du véhicule sont tous valides le jour de la manifestation.
J'autorise l'organisateur à exploiter pour sa communication, toute interview, film, ou reportage photographique.
Je m'engage à faire faire un baptême dans mon véhicule, à toute personne en possession d'un ticket, préalablement payé à l'organisateur.
Repas sur place offert par l'organisateur.

Lu et approuvé, date et signature :


